Arrêté municipal :
Restriction d’usage de l’eau potable
DEPARTEMENT DU VAR
-----------------
COMMUNE DE MONTFERRAT 
Secteur Saint-Joseph RD 955

Restriction d’usage de l’eau du robinet

Monsieur Raymond GRAS, LE MAIRE
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2212-1 et L2212-2,
VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L1311-1 et L1321-1 à L13-21-10, R1321-29 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine,
[bookmark: _GoBack]CONSIDERANT, le rapport d’analyse partiel de l’ARS n°LSEZ2510-13150 du prélèvement réalisé le 23/10/2025 à 9h03 sur le réservoir bas service de Châteaudouble montrant la présence ponctuelle d’entérocoques à 15 u/100ml, de bactéries coliformes  à 26 u/100ml et d’E Coli à 16 u/100ml,
CONSIDERANT les éléments techniques et la zone impactée par la contamination réduite aux habitations du quartier Saint-joseph en bordure de la route départementale RD955,
Vu l’avis favorable de Monsieur le Maire,
ARRETE

ARTICLE 1 : L’utilisation d’eau du robinet à des fins de consommation humaine, à savoir l’eau de boisson, la préparation des denrées consommées crues et le lavage des dents est interdites dans les zones concernées de la commune de Montferrat, desservie par le réseau DN80 depuis la source de la Magdeleine à compter de la publication du présent arrêté. 
ARTICLE 2 : Une distribution d’eau embouteillée en porte à porte sera organisée par la DPVa dès aujourd’hui afin d’assurer l’approvisionnement en eau potable de la population du secteur concerné. La distribution sera prolongé jusqu’à la levée de la restriction de consommation.
ARTICLE 3 : Cette restriction de consommation de l’eau prendra fin par arrêté municipal de levée de restriction.

À Montferrat, le 27 octobre 2025
Le Maire,  Raymond GRAS


ANNEXE : localisation des habitations concernées
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